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Si vous souhaitez faire partie de la délégation des Bouches du Rhône 
qui manifestera devant le ministère ce jeudi 25 janvier, vous pouvez 
encore vous inscrire ! 
Billets de train pris en charge intégralement par le syndicat (pour les 
adhérents et les non adhérents !) 
Départ de Marseille St Charles à 8h - Aix à 8h40 - Avignon à 8h27 
Retour à Marseille à 20h56              - Aix à 20h41 - Avignon à 20h20 
  
[INSCRIPTION EN LIGNE ICI] 

Nous vous invitons également à participer à la caisse de solidarité qui 
permettra de financer ce déplacement. 
[LIEN VERS CAISSE DE SOLIDARITE] 
   

 

Inclusion scolaire systématique : halte à la 
maltraitance des élèves et des personnels ! 

 

23 000… C’est aujourd’hui selon l’ex-ministre de l’Education nationale M. 
Attal le nombre de places qui manquent dans les établissements sociaux et 

https://forms.gle/uExY4oKAMyhCpWT18
https://www.helloasso.com/associations/snudi-fo-13/formulaires/1
https://forms.gle/uExY4oKAMyhCpWT18


médico-sociaux pour affecter les élèves en situation de handicap qui 
bénéficient pourtant d’une notification MDPH pour y être scolarisés ! 
Pas un collègue ne peut aujourd’hui ignorer les conséquences de cette 
situation. Des élèves privés de conditions d’apprentissage adaptées à leur 
handicap ou leurs difficultés qui sont en souffrance dans les écoles, des classes 
qui explosent, des personnels (enseignants comme AESH) qui craquent… 
Assez de la maltraitance des élèves et des personnels ! 
Aujourd’hui, quelle mesure compte prendre le gouvernement pour remédier à 
cette situation inacceptable ? Créer des postes dans les établissements sociaux 
et médico-sociaux ? Former des enseignants spécialisés ? Pas du tout ! Au 
contraire, avec l’Acte 2 de l’Ecole inclusive, le président Macron annonce : « 
Notre ambition est de mettre fin aux établissements fermés dans lesquels les 
enfants vivent à part. Les établissements médico-sociaux pour enfants vont 
donc se transformer pour devenir des plateformes de services coordonnés, en 
partenariat avec les écoles, les collèges et les lycées. ». 
Quelle honte ! 
Pour le SNUDI-FO, il est tant que ce scandale cesse. Les économies 
budgétaires sur le dos des élèves les plus fragiles, sur le dos des personnels… 
ça suffit ! 
C’est pour ces raisons, qu’avec sa fédération, la FNEC FP-FO, le SNUDI-FO 
appelle les collègues à se mettre massivement en grève jeudi 25 janvier 
sur cette seule et unique question de l’inclusion scolaire systématique et 
d’aller manifester là où ça se décide, là où se trouvent les responsables de 
cette situation inacceptable… à Paris au ministère de l’Education nationale 
  
[Lire le communiqué FO] 
   

 

 

  

Documents pratiques 
 

Modèle de courrier au parents 
à distribuer à la sortie de la classe ou 
sous pli cacheté dans le cahier de 
liaison 
  

 

 

Déclaration d'intention de grève   date limite lundi 22 janvier (23h59). 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/snudi/SNUDI_Greve-Manif25janv_170124.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/snudi/SNUDI_Modele_courrier_250124.docx
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/infos_pratiques/Declaration_prealable_greve_IA_form.pdf


Pour les AESH, il n'est pas nécessaire de transmettre une intention de grève. Il 
faut simplement prévenir le jour même de son état de grève. 
   

 

  

FO reçue par la nouvelle ministre 

 

La FNEC FP-FO a été reçue en audience par la ministre de l’Education 
nationale le jeudi 18 janvier 2024. La délégation a rappelé qu’au-delà de la 
polémique déclenchée par les propos inacceptables de la ministre, les 
problèmes produits par les politiques de ses prédécesseurs demeurent. 
La FNEC FP-FO a rappelé que la défense de l’Ecole publique, d’une école qui 
instruise et qui délivre des qualifications, suppose l’arrêt des suppressions de 
postes et le recrutement de personnels sous statut au niveau BAC+3 pour les 
enseignants, l’augmentation des salaires, le rétablissement du Baccalauréat 
national, l’abrogation de Parcoursup, l’abandon du SNU, de la logique du tout 
apprentissage, ainsi que l’arrêt de la territorialisation. 
  



[Lire le compte rendu complet] 
   

 

  

  

Janvier, c’est le mois pour adhérer au SNUDI FO 13 ! 
Plus que jamais, nous vous appelons à se regrouper pour s’informer, se 
défendre, s’organiser. Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de forces 
pour défendre nos droits individuels et collectifs face à cette entreprise de 
destruction de l’Ecole de la République. 
  
Le syndicat ne peut pas le faire sans la solidarité de ses adhérents 
Sans syndiqués, pas de syndicat ! Sans syndicat, plus de droits ! 

Téléchargez le bulletin 2024 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/national/fnec/FNEC_Audience_MEN_180124.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/SNUDIFO13_Cotis_2024.pdf
https://www.snudifo13.org/page.php?page=2


Vous pouvez adhérer pour toute l'année civile 
2024 en programmant vos virements, chèques, 

prélèvements automatiques !  
Vous recevrez un reçu fiscal en janvier 2025 pour déduire 

66% de la cotisation versée de vos impôts 2024. 
    

 

  

   

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

     

  
Vieille Bourse du travail 

Place Léon Jouhaux 
CS 20540  13232 Marseille Cedex 01 
Tél : 04.91.00.34.22  /  07.62.54.13.13 

email : contact@snudifo13.org 
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